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2 LAVS (1ère révision de l’AVS)  21.12.1950  01.01.1951  1951 393 
3 RAVS  20.04.1951  01.01.1951  1951 396 
4 RAVS  13.10.1951  01.01.1952  1951 970 
5 LAVS  01.02.1952  01.12.1952  1952 923 
6 LAVS [LAPG]  25.09.1952  01.01.1953  1952 1046 
7 LAVS (2e révision de l’AVS)  30.09.1953  01.01.1954  1954 217 
8 LAVS [LFE]  23.12.1953  01.01.1954  1954 573 
9 RAVS  30.12.1953  01.01.1954  1954 226 

10 LAVS (3e révision de l’AVS)  22.12.1955  01.01.1956  1956 703 
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14 LAVS  19.06.1959  01.01.1960  1959 884 
15 LAVS  19.06.1959  01.01.1960  1959 1397 
16 LAVS  01.12.1959  01.01.1960  1959 1679 
17 RAVS  05.02.1960  01.01.1960  1960 247 
 OAF 26.05.1961 01.06.1961 1961 429 

18 LAVS (5e révision de l’AVS)  23.03.1961  01.07.1961  1961 501 
19 RAVS  04.07.1961  01.07.1961  1961 505 
20 LAVS  23.03.1961  01.01.1962  1961 501 
21 RAVS  04.07.1961  01.01.1962  1961 505 
 ARéf 04.10.1962 01.01.1963 1963 37 

22 LAVS (6e révision de l’AVS)  19.12.1963  01.01.1964  1964 277 
23 RAVS  03.04.1964  01.01.1964  1964 324 
24 OAF  03.04.1964  01.01.1964  1964 332 
25 LAVS [LPC]  19.03.1965  01.01.1966  1965 549 
26 LAVS  21.12.1965  01.01.1966  1965 1270 
27 RAVS  19.11.1965  01.01.1966  1965 1033 
28 RAVS  19.11.1965  01.01.1967  1965 1033 
29 LAVS [LAI]  05.10.1967  01.01.1968  1968 66 
30 RAVS  29.08.1967  01.01.1968  1967 1209 
31 OAF  15.01.1968  01.01.1968  1968 43 
32 LAVS (7e révision de l’AVS)  04.10.1968  01.01.1969  1969 120 
33 RAVS  23.12.1968  01.01.1969  1969 81 
34 RAVS  10.01.1969  01.01.1969  1969 135 

19 Chronologie 

 
 Acte législatif 

nouveau/modifié 
 

du en vigueur 
depuis le 

RO 

35 OAF  10.01.1969  01.01.1969  1969 135 
36 LAVS [LFF]  21.03.1969  01.01.1970  1969 665 
37 RAVS  21.09.1970  01.01.1971  1970 1149 
38 RAVS  15.01.1971  01.01.1971  1971 29 
39 RAVS  25.08.1971  01.01.1972  1971 1185 
40 ARéf  28.04.1972  01.10.1972  1972 2372 
41 LAVS (8e révision de l’AVS)  30.06.1972  01.01.1973  1972 2537 
42 RAVS  11.10.1972  01.01.1973  1972 2560 
43 OAF  11.10.1972  01.01.1973  1972 2560 
44 LAVS [LFG]  27.09.1973  01.01.1974  1974 163 
45 RAVS  11.10.1972  01.01.1974  1972 2560 

45a RAVS (modification)  17.01.1975  01.01.1974  1975 170 
46 RAVS [OH]  06.02.1974  01.01.1974  1974 273 
47 LAVS (8e révision de l’AVS)  30.06.1972  01.01.1975  1972 2537 
48 LAVS  28.06.1974  01.01.1975  1974 1589 
49 RAVS  18.10.1974  01.01.1975  1974 1594 
50 LAVS  12.02.1975  01.07.1975  1975 388 
51 RAVS  12.02.1975  01.07.1975  1975 388 
52 LAVS [LAPG]  03.10.1975  01.01.1976  1976 57 
53 RAVS  18.10.1974  01.01.1976  1974 1594 
54 RAVS  15.10.1975  01.01.1976  1975 1877 
55 OAF  15.10.1975  01.01.1976  1975 1878 
56 RAVS  11.08.1976  01.01.1977  1976 1720 
57 RAVS [RAI]  29.11.1976  01.01.1977  1976 2650 

57a RAVS (modification)  15.12.1976  01.01.1977  1976 2866 
58 LAVS  24.06.1977  01.05.1978  1978 391 
59 LAVS (9e révision de l’AVS)  24.06.1977  01.01.1979  1978 391 
60 RAVS  05.04.1978  01.01.1979  1978 420 
61 RAVS  05.07.1978  01.01.1979  1978 1172 
62 OAF  05.04.1978  01.01.1979  1978 420 
 OMAV 28.08.1978 01.01.1979 1978 1387 

63 LAVS (9e révision de l’AVS)  24.06.1977  01.01.1980  1978 391 
64 LAVS  17.09.1979  01.01.1980  1979 1365 
65 RAVS  05.04.1978  01.01.1980  1978 420 
66 RAVS  05.07.1978  01.01.1980  1978 1172 
67 RAVS  17.09.1979  01.01.1980  1979 1365 
68 OMAV  15.12.1980  01.01.1981  1981 11 
69 RAVS  27.05.1981  01.07.1981  1981 538 
70 RAVS  24.06.1981  01.01.1982  1981 1014 
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Cst. 30 

 
4 Les prestations de la Confédération n’excèdent pas la moitié des dépenses.K 199 

5 Les prestations de la Confédération sont financées prioritairement par le produit net 
de l’impôt sur le tabacL, de l’impôt sur les boissons distilléesL et de l’impôt sur les 
recettes des maisons de jeuM. 
6 …199 
 
A LAVS, LAI.  B LAVS 1a.  C LAVS 18 ss, 43bis–43ter. 
D LAVS 43quater.  E Cst. 112a.  F LAVS 34 III. 
G LAVS 33ter.  H Cf. LAVS 102.  I LAVS 5, 6, 8, 10, 13. 
J LAVS 102 I let. b+II.  K Cf. LAVS 103.  L LAVS 104 I. 
M LAVS 102 I let. f       

Art. 112a 199 Prestations complémentaires 
1 La Confédération et les cantons versent des prestations complémentaires si 
l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité ne couvre pas les besoins vitaux. 
2 La loi fixe le montant des prestations complémentaires et définit les tâches et les 
compétences de la Confédération et des cantons.A 
 
A LPC.       

Art. 112b 199 Encouragement de l’intégration des invalides 
1 La Confédération encourage l’intégration des invalides par des prestations en es-
pèces et en nature. Elle peut utiliser à cette fin les ressources financières de 
l’assurance-invalidité. 
2 Les cantons encouragent l’intégration des invalides, notamment par des contribu-
tions destinées à la construction et à l’exploitation d’institutions visant à leur procu-
rer un logement et un travail. 
3 La loi fixe les objectifs, les principes et les critères d’intégration des invalides. 

Art. 112c 199 Aide aux personnes âgées et aux personnes handicapées 
1 Les cantons pourvoient à l’aide à domicile et aux soins à domicile en faveur des 
personnes âgées et des personnes handicapées. 
2 La Confédération soutient les efforts déployés à l’échelle nationale en faveur des 
personnes âgées et des personnes handicapées. Elle peut utiliser à cette fin les res-
sources financières de l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité. 

 

Loi fédérale 
sur la partie générale du droit des 
assurances sociales (LPGA) 
 
du 6 octobre 2000 (RS 830.1) 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 
vu les art. 112, al. 1, 114, al. 1, et 117, al. 1, de la Constitution (Cst.), 
vu le rapport d’une commission du Conseil des États du 27 septembre 1990A, 
vu les avis du Conseil fédéral des 17 avril 1991B, 17 août 1994C et 26 mai 1999D, 
vu le rapport de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Con-
seil national du 26 mars 1999E, 
 
A FF 1991 II 181.  B FF 1991 II 888.  C FF 1994 V 897. 
D Non publié dans la FF; v. BO 1999 CN 1241 et 1244.  E FF 1999 4168. 

arrête: 

 
Chapitre 1 Champ d’application 

Art. 1 But et objet 
La présente loi coordonne le droit fédéral des assurances sociales: 

a. en définissant les principes, les notions et les institutions du droit des assu-
rances sociales;A 

b. en fixant les normes d’une procédure uniforme et en réglant l’organisation ju-
diciaire dans le domaine des assurances sociales;B 

c. en harmonisant les prestations des assurances sociales;C 

d. en réglant le droit de recours des assurances sociales envers les tiers.D 
 
A LPGA 3–26. B LPGA 27–62. C LPGA 63–71. 
D LPGA 72–75.     

Art. 2 Champ d’application et rapports avec les lois spéciales 
sur les assurances sociales 

Les dispositions de la présente loi sont applicables aux assurances sociales régies par 
la législation fédérale, si et dans la mesure où les lois spéciales sur les assurances so-
ciales le prévoient. 
 

V. LAVS 1. 
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LPGA 32 

 
Chapitre 2 Définitions de notions générales 

Art. 3 Maladie 
1 Est réputée maladie toute atteinte à la santé physique, mentale ou psychique qui 
n’est pas due à un accident et qui exige un examen ou un traitement médical ou pro-
voque une incapacité de travail.172 

2 Est réputée infirmité congénitale toute maladie présente à la naissance accomplie de 
l’enfant. 

Art. 4 172 Accident 
Est réputée accident toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au 
corps humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet la santé phy-
sique, mentale ou psychique ou qui entraîne la mort. 

Art. 5 Maternité    
La maternité comprend la grossesse et l’accouchement ainsi que la convalescence 
qui suit ce dernier. 

Art. 6 Incapacité de travail    
Est réputée incapacité de travail toute perte, totale ou partielle, de l’aptitude de 
l’assuré à accomplir dans sa profession ou son domaine d’activité le travail qui peut 
raisonnablement être exigé de lui, si cette perte résulte d’une atteinte à sa santé phy-
sique, mentale ou psychique.172 En cas d’incapacité de travail de longue durée, 
l’activité qui peut être exigée de lui peut aussi relever d’une autre profession ou d’un 
autre domaine d’activité. 

Art. 7 172 Incapacité de gain 
1 Est réputée incapacité de gain toute diminution de l’ensemble ou d’une partie des 
possibilités de gain de l’assuré sur le marché du travail équilibré qui entre en consi-
dération, si cette diminution résulte d’une atteinte à sa santé physique, mentale ou 
psychique et qu’elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exi-
gibles.280 
2 Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en compte pour juger de 
la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de gain que si celle-
ci n’est pas objectivement surmontable.200 

Art. 8 Invalidité 
1 Est réputée invalidité l’incapacité de gain totale ou partielle qui est présumée per-
manente ou de longue durée. 
2 Les assurés mineurs sans activité lucrative sont réputés invalides s’ils présentent 
une atteinte à leur santé physique, mentale ou psychique qui provoquera probable-
ment une incapacité de gain totale ou partielle.172 

33 LPGA 

 
3 Les assurés majeurs qui n’exerçaient pas d’activité lucrative avant d’être atteints 
dans leur santé physique, mentale ou psychique et dont il ne peut être exigé qu’ils en 
exercent une sont réputés invalides si l’atteinte les empêche d’accomplir leurs tra-
vaux habituels.172 L’art. 7, al. 2, est applicable par analogie.200 

Art. 9 Impotence 
Est réputée impotente toute personne qui, en raison d’une atteinte à sa santé, a besoin 
de façon permanente de l’aide d’autrui ou d’une surveillance personnelle pour ac-
complir des actes élémentaires de la vie quotidienne. 

Art. 10 Salarié    
Est réputé salarié celui qui fournit un travail dépendant et qui reçoit pour ce travail 
un salaire déterminant au sens des lois spéciales. 

Art. 11 Employeur    
Est réputé employeur celui qui emploie des salariés. 
 

Cf. LAVS 12 I. 

Art. 12 Personnes exerçant une activité lucrative indépendante    
1 Est considéré comme exerçant une activité lucrative indépendante celui dont le re-
venu ne provient pas de l’exercice d’une activité en tant que salarié. 
2 Une personne exerçant une activité lucrative indépendante peut simultanément 
avoir la qualité de salarié si elle reçoit un salaire correspondant. 

Art. 13 Domicile et résidence habituelle    
1 Le domicile d’une personne est déterminé selon les art. 23 à 26 du code civilA. 
2 Une personne est réputée avoir sa résidence habituelle au lieu où elle séjourne un 
certain temps même si la durée de ce séjour est d’emblée limitée. 
 
A CC 23–26 disposent: 

 Art. 23 Domicile. a. Définition 
1 Le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec l’intention de s’y établir; le séjour 
dans une institution de formation ou le placement dans un établissement d’éducation, un home, un 
hôpital ou une maison de détention ne constitue en soi pas le domicile. 
2 Nul ne peut avoir en même temps plusieurs domiciles. 
3 Cette dernière disposition ne s’applique pas à l’établissement industriel ou commercial. 
Art. 24 b. Changement de domicile ou séjour 
1 Toute personne conserve son domicile aussi longtemps qu’elle ne s’en est pas créé un nouveau. 
2 Le lieu où elle réside est considéré comme son domicile, lorsque l’existence d’un domicile anté-
rieur ne peut être établie ou lorsqu’elle a quitté son domicile à l’étranger et n’en a pas acquis un 
nouveau en Suisse. 
Art. 25 c. Domicile des mineurs 
1 L’enfant sous autorité parentale partage le domicile de ses père et mère ou, en l’absence de do-
micile commun des père et mère, le domicile de celui de ses parents qui détient la garde; subsi-
diairement, son domicile est déterminé par le lieu de sa résidence. 
2 Le domicile de l’enfant sous tutelle est au siège de l’autorité de protection de l’enfant. 
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Ordonnance 
sur la partie générale du droit des 
assurances sociales (OPGA) 
 
du 11 septembre 2002 (RS 830.11) 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 81 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales 
(LPGA), 
arrête: 

 
Chapitre 1 Dispositions sur les prestations 
Section 1 Garantie de l’utilisation conforme au but 
 (art. 20 LPGA) 

Art. 1 
1 Lorsque, pour assurer une utilisation conforme à leur but, au sens de l’art. 20 
LPGA ou des dispositions des lois spéciales, les prestations en espèces ne sont pas 
versées à l’ayant droit et que ce dernier est sous une curatelle de portée générale au 
sens de l’art. 398 du code civil (CC), les prestations en espèces sont versées au cura-
teur ou à une personne ou une autorité désignée par celui-ci.281 
1bis Lorsque l’ayant droit est sous curatelle au sens des art. 393 à 397 CC, les presta-
tions en espèces ne peuvent être versées au curateur ou à une personne ou une autori-
té désignée par celui-ci que si le pouvoir de gestion de ces prestations par le curateur 
repose sur un titre juridique valable ou si le versement des prestations en ses mains 
est ordonné par l’autorité de protection de l’adulte compétente.281 
2 Le tiers ou l’autorité qui assume une obligation d’entretien envers l’ayant droit ou 
qui l’assiste en permanence et à qui sont versées des prestations en espèces pour 
qu’elles soient utilisées conformément à leur but au sens de l’art. 20 LPGA ou des 
dispositions des lois spéciales, est tenu: 

a. d’affecter ces prestations en espèces exclusivement à l’entretien de l’ayant droit 
ou des personnes à sa charge; 

b. de faire rapport à l’assureur, à sa demande, sur l’emploi de ces prestations en 
espèces. 

 

N1_s001_s358_A5_AHV f_uncoated.indd   63N1_s001_s358_A5_AHV f_uncoated.indd   63 08.01.24   07:5308.01.24   07:53



Loi fédérale 
sur l’assurance-vieillesse et survivants 
(LAVS)59 

 
du 20 décembre 1946 (RS 831.10) 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 
vu l’art. 112 al. 1 de la Constitution,145 

vu les messages du Conseil fédéral des 24 mai, 29 mai et 24 septembre 1946,A 
 
A FF 1946 II 353, 1946 III 565. 

arrête: 

 
Première partie: L’assurance 
Chapitre I: Applicabilité de la LPGA161 

Art. 1 A 161 

1 Les dispositions de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances so-
ciales (LPGA) s’appliquent à l’AVS réglée dans la première partieB, à moins que la 
présente loi ne déroge expressément à la LPGA. 
2 À l’exception de ses art. 32 et 33, la LPGA n’est pas applicable à l’octroi de sub-
ventions pour l’aide à la vieillesse (art. 101bis).162 
 
A Cf. LPGA 2.  B LAVS 1–95a.    

 
Chapitre Ia:A Les personnes assurées161 

Art. 1a B 161 Assurance obligatoireC 

1 Sont assurés conformément à la présente loi:119 

a. les personnes physiques domiciliées en Suisse;119 

b. les personnes physiques qui exercent en Suisse une activité lucrative; 

c. les ressortissants suisses qui travaillent à l’étranger:D 145 

1. au service de la Confédération,  
2. au service d’organisations internationales avec lesquelles le Conseil fédéral 

a conclu un accord de siège et qui sont considérées comme employeurs au 
sens de l’art. 12,E 

N1_s001_s358_A5_AHV f_uncoated.indd   85N1_s001_s358_A5_AHV f_uncoated.indd   85 08.01.24   07:5308.01.24   07:53



Règlement 
sur l’assurance-vieillesse et survivants 
(RAVS)42 
 
du 31 octobre 1947 (RS 831.101) 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 81 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales 
(LPGA),164 

vu l’art. 154, al. 2, de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS), 
arrête:69 

 
Chapitre I: Personnes assurées 
A. Assujettissement149 

Art. 1 286 Ressortissants suisses travaillant à l’étranger pour  
une organisation internationale 

Le Comité international de la Croix-Rouge est une organisation internationale con-
sidérée comme employeur au sens de l’art. 1a, al. 1, let. c, ch. 2, LAVS mais seule-
ment dans la mesure prévue par l’art. 12a de l’Accord du 19 mars 1993A entre le 
Conseil fédéral suisse et le Comité international de la Croix-Rouge en vue de déter-
miner le statut juridique du Comité en Suisse. 
 
A RS 0.192.122.50. 

Art. 1a 149 Ressortissants suisses travaillant à l’étranger au service  
d’une organisation d’entraide privée 

1 Sont considérées comme organisations d’entraide privées soutenues de manière 
substantielle par la Confédération au sens de l’art. 1a, al. 1, let. c, ch. 3, LAVS, les 
organisations qui ont une relation contractuelle régulière tel qu’un contrat de pro-
gramme ou qui reçoivent des subventions régulières de la part de la Direction du dé-
veloppement et de la coopération (DDC), y compris celles qui sont soutenues par 
l’intermédiaire d’UNITE.164 

2 L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) établit d’entente avec la DDC la 
liste des organisations concernées.                 

LAVS 156 

 
c. Taux de réduction applicables aux femmes en cas de perception anticipée 

de la rente de vieillesse 
Les rentes de vieillesse anticipées dont le versement est en cours au moment de 
l’entrée en vigueur de l’art. 40cA sont régies par l’ancien droit pendant la durée du 
versement anticipé. Dès que l’assurée atteint l’âge de référence, sa rente de vieillesse 
est recalculée conformément à l’art. 29bis compte tenu des taux de réduction fixés à 
l’art. 40c.B 
 
A 1er janvier 2025.  B V. cependant DR 3032. 

d. Age d’anticipation de la rente 
L’année de l’entrée en vigueur de la modification du 17 décembre 2021A, les 
femmes peuvent obtenir le versement anticipé de leur rente à partir de 62 ans révo-
lus. 
 
A 2024.    

e. Réajustement des taux d’augmentation et de réduction 
Le Conseil fédéral fixe à nouveau les taux d’augmentation au sens de l’art. 39, al. 3, 
et les taux de réduction au sens de l’art. 40a, al. 1 et 3, au plus tôt pour le 
1er janvier 2027. 

 
Dispositions finales de la modification du 17 juin 2022 
(Modernisation de la surveillance) 
 

en vigueur depuis le 1er janvier 2024304 

1 Les cantons mettent en œuvre, dans les cinq ansA qui suivent l’entrée en vigueur de 
la modification du 17 juin 2022, les changements organisationnels résultant de 
l’art. 61. 
2 Les caisses de compensation prennent, dans les deux ansB qui suivent l’entrée en 
vigueur de cette modification, les mesures nécessaires résultant de l’art. 66. 
 
A Jusqu’à fin 2028.  B Jusqu’à fin 2025.    
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Ordonnance 23 
sur les adaptations à l’évolution  
des salaires et des prix dans le régime  
de l’AVS, de l’AI et des APG 
 
du 12 octobre 2022 (RS 831.108) 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu les art. 9bis, 10, al. 1, et 33ter de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survi-
vants (LAVS),  
vu l’art. 3, al. 1, de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI),  
vu les art. 16a, al. 2, 16f, al. 1, et 27, al. 2, de la loi sur les allocations pour perte de 
gain (LAPG), 
arrête: 

 
Section 1 Assurance-vieillesse et survivants 

Art. 1 Barème dégressif des cotisations 
Les limites du barème dégressif des cotisations des personnes exerçant une activité 
lucrative indépendante sont fixées comme suit:  
   francs

 a. la limite supérieure selon l’art. 8, al. 1, LAVS est de 58 800
 b. la limite inférieure selon l’art. 8, al. 1, LAVS est de 9 800

Art. 2 Cotisation minimale des assurés exerçant une activité  
lucrative indépendante et des assurés n’exerçant aucune 
activité lucrative 

1 La limite du revenu provenant d’une activité lucrative indépendante au sens de 
l’art. 8, al. 2, LAVS est fixée à 9700 francs. 
2 La cotisation minimale des personnes exerçant une activité lucrative indépendante, 
prévue à l’art. 8, al. 2, LAVS, et celle des assurés n’exerçant aucune activité lucra-
tive, prévue à l’art. 10, al. 1, LAVS, sont fixées à 422 francs par an. Dans l’assurance 
facultative, la cotisation minimale prévue à l’art. 2, al. 4 et 5, LAVS est fixée à 844 
francs par an. 

Art. 3 Rentes ordinaires 
1 Le montant minimum de la rente complète de vieillesse selon l’art. 34, al. 5, 
LAVS, est fixé à 1225 francs. 
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Ordonnance 
concernant l’assurance-vieillesse, survivants  
et invalidité facultative (OAF)151 
 
du 26 mai 1961 (RS 831.111) 

  
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 81 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales 
(LPGA),166 

vu l’art. 154, al. 2, de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS), 
vu l’art. 86, al. 2, de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI), 
arrête: 

 
A. Dispositions générales 

Art. 1 154 

Art. 2 151 Caisse de compensation et Office AI 
L’application de l’assurance facultative est du ressort de la Caisse suisse de compen-
sation (ci-après «caisse de compensation») et de l’Office AI pour les assurés résidant 
à l’étranger. 

Art. 3 215 Attributions des représentations suisses 
Les représentations suisses prêtent leur concours pour l’application de l’assurance 
facultative. Elles servent au besoin d’intermédiaire entre les assurés et la caisse de 
compensation et peuvent être appelées notamment à remplir les tâches suivantes pour 
les personnes relevant de leur circonscription consulaire: 

a. renseigner sur l’existence de l’assurance facultative; 
b. recevoir les déclarations d’adhésion et les transmettre à la caisse de compensa-

tion; 
c. collaborer à l’instruction des demandes de prestations AVS et AI; 
d. attester et transmettre à la caisse de compensation les certificats de vie et d’état-

civil; 
e. transmettre la correspondance aux assurés. 

Art. 4 215 

253 OAF 

 
Art. 5 215 Obligation de renseigner 
Les assurés sont tenus de donner à la représentation suisse, à la caisse de compensa-
tion et à l’Office AI pour les assurés résidant à l’étranger, tous les renseignements 
nécessaires à l’application de l’assurance facultative; sur demande, ils établissent par 
pièces l’exactitude de leurs indications. 

Art. 6 43 

 
B. Adhésion à l’assurance facultative 

Art. 7 154 Faculté de s’assurer 
1 Peuvent s’assurer facultativement les personnes qui remplissent les conditions 
d’assurance de l’art. 2, al. 1, LAVS, y compris celles qui sont assujetties à l’AVS 
obligatoire pour une partie de leur revenu. 
2 …185 

Art. 8 154 Délai et modalités d’adhésion 
1 La déclaration d’adhésion à l’assurance facultative doit être déposée en la forme 
écrite auprès de la caisse de compensation ou, subsidiairement, auprès de la repré-
sentation compétente dans un délai d’un an à compter de la sortie de l’assurance 
obligatoire. Passé ce délai, il n’est plus possible d’adhérer à l’assurance faculta-
tive.215 

2 L’adhésion prend effet dès la sortie de l’assurance obligatoire. 

Art. 9 124 

Art. 10 154 

Art. 11 151 Prolongation des délais 
En cas de circonstances extraordinaires dont le requérant ne peut pas être rendu res-
ponsable, la caisse de compensation peut, sur demande, prolonger individuellement 
d’une année au plus le délai d’adhésion à l’assurance. L’octroi ou le refus de la pro-
longation doit être notifié dans une décision sujette à recours. 

 
C. Résiliation et exclusion de l’assurance facultative 

Art. 12 151 Résiliation 
Les assurés peuvent résilier l’assurance pour la fin d’un trimestre. 
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Arrêté fédéral 
concernant le statut des réfugiés et des 
apatrides dans l’assurance-vieillesse et 
survivants et dans l’assurance-invalidité 
(ARéf)40 

 
du 4 octobre 1962 (RS 831.131.11) 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 
vu l’art. 34quater de la Constitution fédéraleA;  
vu la convention du 28 juillet 1951B relative au statut des réfugiés; 
vu le message du Conseil fédéral du 19 janvier 1962C, 
 
A Cette disposition correspond aux art. 111 et 112 Cst. (p. 29). 
B RS 0.142.30.  C FF 1962 I 245.    

arrête: 

 
Art. 1 125 Réfugiés en Suisse 

1. Droit aux rentes 
1 Les réfugiés qui ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse ont droit 
aux rentes ordinaires de l’assurance-vieillesse et survivants, ainsi qu’aux rentes ordi-
naires et aux allocations pour impotents de l’assurance-invalidité aux mêmes condi-
tions que les ressortissants suisses. Toute personne pour laquelle une rente est oc-
troyée doit personnellement satisfaire à l’exigence du domicile et de la résidence ha-
bituelle en Suisse. 
2 Les réfugiés qui ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse ont droit 
aux rentes extraordinaires de l’assurance-vieillesse et survivants, ainsi que de l’assu-
rance-invalidité, aux mêmes conditions que les ressortissants suisses si, immédiate-
ment avant la date à partir de laquelle ils demandent la rente, ils ont résidé en Suisse 
d’une manière ininterrompue pendant cinq années. 

Art. 2 125 2. Droit aux mesures de réadaptation de  
l’assurance-invalidité 

1 Les réfugiés qui exercent une activité lucrative et qui ont leur domicile et leur rési-
dence habituelle en Suisse ont droit aux mesures de réadaptation de l’assurance-
invalidité aux mêmes conditions que les ressortissants suisses si, immédiatement 
avant la survenance de l’invalidité, ils ont versé des cotisations à l’assurance invali-
dité. 

261 ARéf 

 
2 En tant qu’ils ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse en qualité de 
réfugiés, les personnes sans activité lucrative et les mineurs ont droit aux mesures de 
réadaptation de l’assurance-invalidité aux mêmes conditions que les ressortissants 
suisses si, immédiatement avant la survenance de l’invalidité, ils ont résidé en Suisse 
pendant une année entière au moins. Les mineurs qui ont leur domicile et leur rési-
dence habituelle en Suisse ont en outre droit à de telles mesures s’ils sont nés invali-
des en Suisse ou y résident sans interruption depuis leur naissance. 
3 Sont assimilés aux enfants nés invalides en Suisse les enfants qui ont leur domicile 
et leur résidence habituelle en Suisse, mais qui sont nés invalides à l’étranger, si leur 
mère a résidé à l’étranger deux mois au plus immédiatement avant leur naissance. Le 
Conseil fédéral décide dans quelle mesure l’assurance-invalidité prend en charge les 
dépenses occasionnées à l’étranger par l’invalidité. 

Art. 3 125 Réfugiés à l’étranger 
1 Les réfugiés qui ont quitté la Suisse et qui ont leur domicile et leur résidence habi-
tuelle dans un pays avec lequel la Suisse a conclu une convention en matière d’assu-
rance-vieillesse et survivants et d’assurance-invalidité sont assimilés aux ressortis-
sants de ce pays en ce qui concerne leurs droits aux rentes ordinaires de ces deux as-
surances. 
2 Les réfugiés qui ont leur domicile et leur résidence habituelle à l’étranger et aux-
quels le 1er alinéa n’est pas applicable peuvent prétendre au remboursement de leurs 
cotisations conformément à l’article 18, 3e alinéa, de la loi fédérale sur l’assurance-
vieillesse et survivants (LAVS). 

Art. 3bis 40 Apatrides 
Les dispositions des articles premier à 3 s’appliquent par analogie aux apatrides. 

Art. 4 Entrée en vigueur et exécution 
1 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur du présent arrête.A 

2 Les prestations de l’assurance-invalidité et les rentes de l’assurance-vieillesse et 
survivants succédant aux rentes d’invalidité, qui sont dues en vertu du présent arrêté, 
seront accordées aussi pour la période antérieure à son entrée en vigueur; les délais 
pour présenter les demandes de prestations courent au plus tôt dès cette date. 
3 Le Conseil fédéral est chargé de l’exécution du présent arrêté; il est autorisé à sup-
primer, dans la mesure où elle concerne l’assurance-vieillesse et survivants, la ré-
serve faite par la Suisse au sujet de l’article 24, chiffre 1, lettres a et b, et chiffre 3, de 
la convention relative au statut des réfugiésB. 
4 Le Conseil fédéral est chargé de publier le présent arrêté conformément aux dispo-
sitions de la loi fédérale du 17 juin 1874 concernant les votations populaires sur les 
lois et arrêtés fédéraux. 
 
A Entrée en vigueur: 1er janvier 1963. 
B RS 0.142.30. – Conformément à l’al. 2 de l’ACF du 11 janvier 1963 (RO 1963 39), le 

département compétent avait été chargé de retirer cette réserve.  
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Dispositions finales de la modification du 28 avril 1972 
 

en vigueur depuis le 1er octobre 197240 

II 
1 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
2 Les prestations dues aux apatrides en vertu du présent arrêté seront également ac-
cordées pour des événements assurés survenus avant son entrée en vigueur; les pres-
tations de l’assurance-invalidité ne sont cependant octroyées qu’à la condition que 
l’assuré réside encore en Suisse à la date de l’entrée en vigueur de l’arrêté. Les délais 
prévus pour présenter les demandes de prestations courent au plus tôt dès cette date. 
 

Ordonnance 
sur le remboursement aux étrangers des 
cotisations versées à l’assurance-vieillesse 
et survivants (OR-AVS)169 
 
du 29 novembre 1995 (RS 831.131.12) 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 81 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales 
(LPGA),168 

vu l’art. 154, al. 2, de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS), 

arrête: 

 
Art. 1 Principe 
1 Les étrangers avec le pays d’origine desquels aucune convention n’a été conclue, 
ainsi que leurs survivants, peuvent demander le remboursement des cotisations ver-
sées à l’assurance-vieillesse et survivants, conformément aux dispositions suivantes, 
si ces cotisations ont été payées, au total, pendant une année entière au moins et 
n’ouvrent pas droit à une rente. 
2 La nationalité au moment de la demande de remboursement est déterminante. 

Art. 2 169 Moment du remboursement 
1 Le remboursement des cotisations peut être demandé dès que l’intéressé a, selon 
toute vraisemblance, cessé définitivement d’être assuré, et que lui-même, ainsi que 
son conjoint et ses enfants âgés de moins de 25 ans, n’habitent plus en Suisse. 
2 Si des enfants majeurs âgés de moins de 25 ans restent en Suisse, le remboursement 
peut néanmoins être accordé s’ils ont achevé leur formation professionnelle. 

Art. 3 169 Droits des survivants 
Le droit au remboursement en cas de décès appartient à la veuve ou au veuf. Si le 
décès n’ouvre pas droit à une rente de veuve ou de veuf, les orphelins peuvent de-
mander le remboursement. 

Art. 4 Montant du remboursement 
1 Seules les cotisations effectivement versées sont remboursées. Des intérêts ne sont 
pas versés, sous réserve de l’art. 26, al. 2, LPGA.168       
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Ordonnance  
concernant la remise de moyens auxiliaires  
par l’assurance-vieillesse (OMAV) 
 
du 28 août 1978 (RS 831.135.1) 

 
Le Département fédéral de l’intérieur, 
vu l’art. 66ter du règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants (RAVS), 
arrête: 

 
Art. 1 Champ d’application 
La présente ordonnance définit le droit des assurés à l’octroi de moyens auxiliaires, 
conformément à l’art. 43terA de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants 
(LAVS). 
 
A Actuellement LAVS 43quater. 

Art. 2 Droit aux moyens auxiliaires111 

1 Les bénéficiaires d’une rente de vieillesse qui sont domiciliés en Suisse et ont be-
soin de moyens auxiliaires pour accomplir leurs travaux habituels, se déplacer, éta-
blir des contacts avec leur entourage ou développer leur autonomie personnelle, ont 
droit à des prestations de l’assurance, selon la liste annexée. Cette liste définit ex-
haustivement le genre et l’ampleur des prestations afférentes à chaque moyen auxi-
liaire. 
2 Dans la mesure où la liste n’en dispose pas autrement, l’assurance fournit une con-
tribution de 75 % du prix net.111 

Art. 3 309 Naissance et extinction du droit aux prestations 
Le droit aux prestations prend naissance au plus tôt le premier jour du mois pour le-
quel une rente de vieillesse entière est versée, mais au plus tard à l’âge de référence 
fixé à l’art. 21, al. 1, LAVS. Il s’éteint lorsque les conditions dont dépend l’octroi ne 
sont plus remplies. 

Art. 4 76 Droit aux prestations lorsque des moyens auxiliaires  
ont déjà été accordés par l’AI 

Les bénéficiaires d’une rente de vieillesse domiciliés en Suisse qui bénéficient de 
moyens auxiliaires ou de contributions aux frais au sens des art. 21 et 21bisA de la loi 
fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI) au moment où ils peuvent prétendre une 
rente AVS, continuent d’avoir droit à ces prestations dans la même mesure, tant que 
les conditions qui présidaient à leur octroi sont remplies et autant que la présente or-

267 OMAV 

 
donnance n’en dispose pas autrement. Pour le reste, les dispositions de l’assurance-
invalidité relatives aux moyens auxiliaires sont applicables par analogie. 
 
A Actuellement LAI 21ter. 

Art. 5 195 Conventions avec les fournisseurs de  
moyens auxiliaires 

L’Office fédéral des assurances sociales peut conclure avec les institutions d’aide à 
la vieillesse ou avec les fournisseurs de moyens auxiliaires, des conventions réglant 
la remise de ceux-ci. 

Art. 6 88 Procédure 
1 Pour la procédure, les art. 65 à 79bis du règlement du 17 janvier 1961 sur l’as-
surance-invalidité (RAI) s’appliquent par analogie. La demande doit être adressée à 
la caisse de compensation qui est compétente pour verser la rente de vieillesse. 
2 …195 

3 L’office AI examine le droit aux prestations. Si la demande est traitée selon la pro-
cédure simplifiée prévue par l’art. 51 de la loi fédérale sur la partie générale du droit 
des assurances sociales (LPGA), il adresse une communication. Si une décision doit 
être notifiée, cette tâche est du ressort de la caisse de compensation du canton où 
l’office AI a son siège.170 

4 …108 

Art. 7 88 

Art. 8 Modification d’une autre ordonnance 
… 

Art. 9 Dispositions finales 
1 La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 1979. 
2–4 …108 

 
 
Disposition finale de la modification du 25 mai 1992 
 

en vigueur depuis le 1er juillet 1992108 

La présente modification s’applique aux offices AI et aux caisses de compensation 
concernés dès l’entrée en vigueur de la loi cantonale d’introduction (disposition fi-
nale de la modification de la LAI du 22 mars 1991, en vigueur dès le 1er janv. 1992). 
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9 Fauteuils roulants 
9.51 Fauteuils roulants sans moteur, 
 lorsqu’il est probable qu’ils seront utilisés continuellement et durablement. 

La contribution de l’assurance est de 900 francs et la prestation peut être
revendiquée au maximum tous les cinq ans. La participation aux coûts
pour un équipement spécial nécessité par l’invalidité s’élève à 1840 francs. 
Si, en plus, un coussin anti-escarres est nécessaire, la participation s’élève 
à 2200 francs. Les équipements spéciaux doivent être remis par des centres
reconnus par l’Office fédéral des assurances sociales.195 

11 Moyens auxiliaires pour handicapés de la vue 
11.57 Lunettes-loupes, 
 destinées aux assurés gravement handicapés de la vue qui ne peuvent lire

que par ce moyen. L’assurance participe aux coûts à raison de 590 francs
au plus pour des lunettes loupes monoculaires, de 900 francs au plus pour
des lunettes loupes binoculaires, de 1334 francs au plus pour des téléloupes 
monoculaires et de 2048 francs au plus pour des téléloupes binoculaires.
La prestation peut être revendiquée au maximum tous les cinq ans, à moins
que des raisons médicales ne justifient un nouvel achat avant l’expiration 
de ce délai.195 

 

Ordonnance 
sur la Centrale de compensation 
(Ordonnance sur la CdC) 
 
du 3 décembre 2008 (RS 831.143.32) 

 
Le Département fédéral des finances, 
vu les art. 110, al. 2, 113, al. 2, et 175, al. 1, du règlement sur l’assurance-vieillesse 
et survivants (RAVS), 
vu l’art. 43, al. 2, du règlement sur l’assurance-invalidité (RAI), 
vu les art. 15, al. 4, et 23, al. 2, de l’ordonnance sur les allocations familiales 
(OAFam), 
en accord avec le Département fédéral des affaires étrangères et le Département fé-
déral de l’intérieur, 
arrête: 

 
Section 1 Dispositions générales 

Art. 1 258 Composition  
1 La Centrale de compensation (CdC) est une division principale de l’Administration 
fédérale des finances (AFF).  
2 Elle se compose des unités suivantes: Finances et Registres centraux (FRC), de la 
Caisse fédérale de compensation (CFC), y incluse la Caisse de compensation pour 
les allocations familiales (CAF-CFC), de la Caisse suisse de compensation (CSC) et 
de l’Office AI pour les assurés résidant à l’étranger (OAIE). Ces unités sont soute-
nues par les états-majors et les services de support de la CdC.  
3 Dès lors que des lois fédérales ou des ordonnances font référence à la CdC, ce 
terme désigne l’unité FRC, à l’exclusion des dispositions suivantes:  

a. art. 113, al. 1, et 211 RAVS;  
b. art. 43 RAI;  
c. art. 9 de l’ordonnance du 2 décembre 1996A concernant l’administration des 

fonds de compensation de l’AVS, de l’AI et des APG;  
d. art. 9, al. 3, de l’ordonnance du 17 février 2010 sur l’organisation du Départe-

ment fédéral des finances (Org DFF). 
 
A Cette ordonnance est abrogée. 

Art. 2 Organisation 
1 La CdC est organisée en direction, unités et inspectorat interne. 
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Art. 13 Organisation 
1 La CAF-CFC est gérée par la CFC. 
2 La structure et les tâches de la CAF-CFC sont réglées dans un règlement interne, 
édicté par la CFC. 

Art. 14 Contrôle des employeurs 
1 La CAF-CFC révise périodiquement les employeurs qui lui sont affiliés. 
2 Elle peut charger des organes de révision externes du contrôle des employeurs, en 
accord avec les cantons. 

Art. 15 Cotisations 
1 La CAF-CFC fixe les cotisations des employeurs conformément aux dispositions 
cantonales, en accord avec la CFC et le directeur de la CdC.258 
2 Les cotisations sont fixées de manière à couvrir le paiement des prestations et des 
frais d’administration, la création de la réserve de couverture des risques de fluctua-
tion et le remboursement des coûts selon l’art. 23, al. 2, OAFam. 

Art. 16 Réserve de couverture des risques de fluctuation 
Le montant de la réserve de couverture des risques de fluctuation est fixé dans le rè-
glement interne. 

Art. 17 Gestion des fonds 
1 Les fonds de la CAF-CFC sont gérés séparément (art. 52 de la loi sur les finances 
de la Confédération [LFC]). 
2 Le taux d’intérêt est réglé par l’art. 70, al. 2, de l’ordonnance sur les finances de la 
Confédération (OFC). 

 
Section 5 Dispositions finales 

Art. 18 Abrogation du droit en vigueur 
L’ordonnance du 1er octobre 1999A sur la Centrale de compensation, la Caisse fédé-
rale de compensation, la Caisse suisse de compensation et l’Office AI pour les assu-
rés résidant à l’étranger (Ordonnance sur la CdC) est abrogée. 
 
A RO 1999 2822, 2001 1579, 2002 3720, 2005 2527. 

Art. 19 Entrée en vigueur 
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2009. 

Ordonnance  
sur le taux maximum des contributions  
aux frais d’administration dans l’AVS 
 
du 19 octobre 2011 (RS 831.143.41) 

 
Le Département fédéral de l’intérieur, 
vu l’art. 157 du règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants (RAVS), 
arrête: 

 
Art. 1 
Les contributions aux frais d’administration perçues par les caisses de compensation 
conformément à l’art. 69, al. 1, de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse (LAVS) et 
survivants ne doivent pas dépasser 5 % de la somme des cotisations que doivent ver-
ser les employeurs, les personnes exerçant une activité indépendante, les assurés dont 
l’employeur n’est pas tenu de payer des cotisations et les personnes n’exerçant au-
cune activité lucrative. 

Art. 2 
L’ordonnance du DFI du 21 octobre 2009A sur le taux maximum des contributions 
aux frais d’administration dans l’AVS est abrogée. 
 
A RO 2009 5333.       

Art. 3 
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2012. Elle s’applique pour la 
première fois aux cotisations dues pour l’année 2012. 
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Ordonnance  
sur les subsides accordés aux caisses 
cantonales de compensation de l’AVS 
pour couvrir leurs frais d’administration 
 
du 21 octobre 2009 (RS 831.143.42) 

 
Le Département fédéral de l’intérieur, 
vu l’art. 158, al. 2, du règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants (RAVS), 
arrête: 

 
Section 1 Droit aux subsides 

Art. 1 
Les caisses cantonales de compensation reçoivent des subsides annuels prélevés sur 
le Fonds de compensation de l’AVS en fonction de la capacité contributive de leurs 
affiliés et pour les personnes sans activité lucrative soumises à la cotisation minimale 
qui leur sont affiliées. 

 
Section 2 Calcul des subsides 

Art. 2 Subsides en fonction de la capacité contributive  
des affiliés 

1 La capacité contributive d’une caisse de compensation se détermine d’après le 
montant moyen des cotisations AVS/AI/APG de l’ensemble de ses affiliés. 
2 Le montant des subsides est échelonné comme suit:  
Montant moyen des cotisations AVS/AI/APG (en francs) Subside (en francs) 
  

jusqu’à 9 999 600 000 
de 10 000 à 10 499 550 000 
de 10 500 à 10 999 500 000 
de 11 000 à 11 499 450 000 
de 11 500 à 11 999 400 000 
de 12 000 à 12 499 350 000 
de 12 500 à 12 999 300 000 

277 O subsides 

 
Montant moyen des cotisations AVS/AI/APG (en francs) Subside (en francs) 
  

de 13 000 à 13 499 250 000 
de 13 500 à 13 999 200 000 
de 14 000 à 14 999 150 000 
de 15 000 à 17 499 100 000 
de 17 500 à 19 999   50 000 
  

3 Le montant est majoré de 50 % pour les caisses de compensation qui comptent plus 
de 15 000 affiliés et dont le taux moyen de contribution aux frais d’administration est 
supérieur à 2 %. 

Art. 3 Subsides pour les personnes sans activité lucrative  
soumises à la cotisation minimale 

Les subsides pour les personnes sans activité lucrative soumises à la cotisation mi-
nimale s’élèvent à 12 francs par personne. 

Art. 4 Période de calcul 
Le montant des subsides annuels est calculé en fonction des données observées au 
cours de l’année précédente.  

 
Section 3 Dispositions finales 

Art. 5 Exécution 
L’Office fédéral des assurances sociales est chargé de l’exécution et du contrôle. 

Art. 6 Abrogation du droit en vigueur 
L’ordonnance du 30 novembre 1982A sur les subsides accordés aux caisses canto-
nales de compensation de l’AVS en raison de leurs frais d’administration est abro-
gée. 
 
A RO 1982 2280, 1990 1107, 1998 1239, 2007 4477. 

Art. 6a Disposition transitoire 
La réduction et le remboursement des subsides de l’exercice commercial 2009 sont 
régis par l’ancien droit. 

Art. 7 Entrée en vigueur 
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2010; elle s’applique, pour la 
première fois, au calcul des subsides de l’exercice 2010. 
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Loi fédérale 
sur l’établissement chargé de  
l’administration des fonds de compensation 
de l’AVS, de l’AI et du régime des APG 
(Loi sur les fonds de compensation) 
 
du 16 juin 2017 (RS 830.2) 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 
vu les art. 59, al. 4, 61, al. 4, 112, al. 1, et 116, al. 3 et 4, de la Constitution (Cst.), 
vu le message du Conseil fédéral du 18 décembre 2015A, 
 
A FF 2016 271.       

arrête: 

Section 1 Forme juridique, siège et tâche 

Art. 1 Forme juridique et siège 
1 Un établissement fédéral de droit public de la Confédération doté de la personnalité 
juridique est institué pour l’administration des fonds de compensation de l’AVS, de 
l’AI et du régime des APG.265 
2 Cet établissement est autonome dans son organisation, sauf disposition contraire de 
la présente loi; il tient sa propre comptabilité.265 
3 Il est géré selon les principes de l’économie d’entreprise.265 
4 Son siège est fixé par le Conseil fédéral.A 

5 L’établissement est inscrit au registre du commerce sous la dénomination «com-
penswiss (Ausgleichsfonds AHV/IV/EO)» / «compenswiss (Fonds de compensation 
AVS/AI/APG» / «compenswiss (Fondi di compensazione AVS/AI/IPG)» / «compen-
swiss (Fonds da cumpensaziun AVS/AI/UCG)».265 
 
A L’établissement «compenswiss» a son siège à Genève (art. 1 de l’O sur la phase initiale 

d’exploitation de l’établissement «compenswiss [Fonds de compensation AVS/AI/APG]», 
RS 830.21). 

Art. 2 265 Tâche 
L’établissement gère les fonds de compensation suivants: 

a. le Fonds de compensation de l’assurance-vieillesse et survivants (Fonds de 
compensation de l’AVS) visé à l’art. 107 de la loi fédérale sur l’assurance-
vieillesse et survivants (LAVS); 

b. le Fonds de compensation de l’assurance-invalidité (Fonds de compensation de 
l’AI) visé à l’art. 79 de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI); 

279 LF fonds 

 
c. le Fonds de compensation du régime des allocations pour perte de gain (Fonds 

de compensation du régime des APG) visé à l’art. 28 de la loi sur les alloca-
tions pour perte de gain (LAPG). 

 
Section 2 Administration de la fortune, actes juridiques  
 et responsabilité 

Art. 3 265 Administration de la fortune 
1 Les fonds de compensation constituent au sein de l’établissement des fortunes dis-
tinctes. Ils sont administrés en commun.  
2 Un profil de placement et de risque est défini pour chacun des fonds de compensa-
tion. 
3 En règle générale, la fortune des fonds de compensation est placée en commun. La 
part de la fortune placée en commun et du résultat des placements qui revient à 
chaque fonds de compensation est déterminée en fonction de la participation de ce 
dernier au placement considéré. 
4 Les actifs des fonds de compensation doivent être exploités de manière à garantir 
un rapport optimal entre la sécurité et l’obtention d’un rendement conforme aux con-
ditions du marché, en adéquation avec le profil de placement et de risque du fonds de 
compensation. 
5 Pour chaque fonds de compensation, des liquidités suffisantes doivent être conser-
vées en tout temps pour pouvoir: 

a. verser aux caisses de compensation les soldes de comptes en leur faveur; et  
b. accorder aux caisses de compensation les avances nécessaires à la fourniture 

des prestations légales de l’AVS, de l’AI et du régime des APG. 
6 Aucun financement croisé n’est admis entre les fonds de compensation, à l’excep-
tion des flux financiers à court terme dans la trésorerie. 

Art. 4 265 Actes juridiques 
L’établissement peut conclure tous les actes juridiques utiles à l’accomplissement de 
la tâche visée à l’art. 2, notamment acquérir ou céder des valeurs, d’autres instru-
ments financiers ou des immeubles. 

Art. 5 265 Responsabilité 
L’établissement répond de ses engagements sur sa fortune totale. 
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b.  Indépendants 
 

Revenu annuel Taux de cotisation 
d’au moins mais inférieur à AVS AI APG total 

 fr. fr. fr. fr. fr. 
 9 800 422 68 24 514 

fr. fr. % % % % 

9 800 17 500 4,35 0,752 0,269 5,371 

17 500 21 300 4,45 0,769 0,275 5,494 

21 300 23 800 4,55 0,786 0,281 5,617 

23 800 26 300 4,65 0,804 0,287 5,741 

26 300 28 800 4,75 0,821 0,293 5,864 

28 800 31 300 4,85 0,838 0,299 5,987 

31 300 33 800 5,05 0,873 0,312 6,235 

33 800 36 300 5,25 0,907 0,324 6,481 

36 300 38 800 5,45 0,942 0,336 6,728 

38 800 41 300 5,65 0,977 0,349 6,976 

41 300 43 800 5,85 1,011 0,361 7,222 

43 800 46 300 6,05 1,046 0,373 7,469 

46 300 48 800 6,35 1,098 0,392 7,840 

48 800 51 300 6,65 1,149 0,410 8,209 

51 300 53 800 6,95 1,201 0,429 8,580 

53 800 56 300 7,25 1,253 0,448 8,951 

56 300 58 800 7,55 1,305 0,466 9,321 

58 800  8,10 1,400 0,500 10,000 

 
Barème dégressif (LAVS 8, 9bis, RAVS 21; LAI 3 I, RAI 1bis; LAPG 27 II phr. 5–7, RAPG 36 I). 
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c.  Personnes sans activité lucrative 
 

BaseA AVS  AI  APG  Total 
fr.  fr.  fr.  fr.  fr. 

moins de 340 000 422 68 24 514 
340 000 504.60 85.20 25 614.80 
390 000 591.60 99.20 30 720.80 
440 000 678.60 113.20 35 826.80 
490 000 765.60 127.20 40 932.80 
540 000 852.60 141.20 45 1 038.80 
590 000 939.60 155.20 50 1 144.80 
640 000 1 026.60 169.20 55 1 250.80 
690 000 1 113.60 183.20 60 1 356.80 
740 000 1 200.60 197.20 65 1 462.80 
790 000 1 287.60 211.20 70 1 568.80 
840 000 1 374.60 225.20 75 1 674.80 
890 000 1 461.60 239.20 80 1 780.80 
940 000 1 548.60 253.20 85 1 886.80 
990 000 1 635.60 267.20 90 1 992.80 

1 040 000 1 722.60 281.20 95 2 098.80 
1 090 000 1 809.60 295.20 100 2 204.80 
1 140 000 1 896.60 309.20 105 2 310.80 
1 190 000 1 983.60 323.20 110 2 416.80 
1 240 000 2 070.60 337.20 115 2 522.80 
1 290 000 2 157.60 351.20 120 2 628.80 
1 340 000 2 244.60 365.20 125 2 734.80 
1 390 000 2 331.60 379.20 130 2 840.80 
1 440 000 2 418.60 393.20 135 2 946.80 
1 490 000 2 505.60 407.20 140 3 052.80 
1 540 000 2 592.60 421.20 145 3 158.80 
1 590 000 2 679.60 435.20 150 3 264.80 
1 640 000 2 766.60 449.20 155 3 370.80 
1 690 000 2 853.60 463.20 160 3 476.80 
1 740 000 2 940.60 477.20 165 3 582.80 

pour tous les 50000 
supplémentaires 130.50 21 7.50 159 

8 740 000 et plus 21 100 3 400 1 200 25 700 
 
A Fortune ou revenu annuel acquis sous forme de rente, multiplié par 20, arrondi aux 

50 000 francs inférieurs (LAVS 10, RAVS 28; LAI 3 Ibis, RAI 1bis II; LAPG 27 II phr. 4, 
RAPG 36 II). 
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Annexe 2:  Evolution des cotisations 
 
 
a.  Personnes exerçant une activité lucrative 
 
 SalariésA Indépendants 

 AVS AI APG total AVS AI APG total 
B 

 % % % % % % % % 
1948– 
1959 4,0 – – 4,0 4,0 – – 4,0 

1960– 
1967 4,0 0,4 0,4 4,8 4,0 0,4 0,4 4,8 

1968 4,0 0,5 0,4 4,9 4,0 0,5 0,4 4,9 

1969– 
1972 5,2 0,6 0,4 6,2 4,6 0,6 0,4 5,6 

1973– 
61975 7,8 0,8 0,4 9,0 6,8 0,8 0,4 8,0 

71975– 
1978 8,4 1,0 0,6 10,0 7,3 1,0 0,6 8,9 

1979– 
1987 8,4 1,0 0,6 10,0 7,8 1,0 0,6 9,4 

1988– 
1994 8,4 1,2 0,5 10,1 7,8 1,2 0,5 9,5 

1995– 
2010  8,4  1,4  0,3  10,1  7,8  1,4  0,3  9,5 

2011– 
2015 8,4 1,4 0,5 10,3 7,8 1,4 0,5 9,7 

2016– 
2019 8,4 1,4 0,45 10,25 7,8 1,4 0,45 9,65 

2020 8,7 1,4 0,45 10,55 8,1 1,4 0,45 9,95 

2021– 8,7 1,4 0,5 10,6 8,1 1,4 0,5 10,0 

 
A A la charge, à parts égales, du travailleur et de l’employeur (cf. LAVS 5 I et 13). 
B Montants maximal (détails 2020–2022, v. annexe 2c [p. 292]). 
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b.  Personnes sans activité lucrative 

 

 AVS AI APG Total 
 min. max. min. max. min. max. min. max. 
 fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. 
1948–1959 12 600 – – – – 12 600 

1960–1967 12 600 1.20 60 1.20 60 14.40 720 

1968 12 600 1.80 75 1.20 60 15 735 

1969–1972 40 2 000 5.60 261 2.40 174 48 2 435 

1973–61975 78 7 800 8 800 4 400 90 9 000 
71975–1978 84 8 400 10 1 000 6 600 100 10 000 

1979–1981 168 8 400 20 1 000 12 600 200 10 000 

1982–1985 210 8 400 25 1 000 15 600 250 10 000 

1986–1987 252 8 400 30 1 000 18 600 300 10 000 

1988–1989 252 8 400 36 1 200 15 500 303 10 100 

1990–1991 269 8 400 39 1 200 16 500 324 10 100 

1992–1994 299 8 400 43 1 200 18 500 360 10 100 

1995 299 8 400 50 1 400 11 300 360 10 100 

1996–2002 324 8 400 54 1 400 12 300 390 10 100 

2003–2006 353 8 400 59 1 400 13 300 425 10 100 

2007–2008 370 8 400 62 1 400 13 300 445 10 100 

2009–2010 382 8 400 64 1 400 14 300 460 10 100 

2011 387 8 400 65 1 400 23 500 475 10 300 

2012 387 19 350 65 3 250 23 1 150 475 23 750 

2013–2015 392 19 600 65 3 250 23 1 150 480 24 000 

2016–2018 392 19 600 65 3 250 21 1 050 478 23 900 

2019 395 19 750 66 3 300 21 1 050 482 24 100 

2020 409 20 450 66 3 300 21 1 050 496 24 800 

2021–2022 413 20 650 66 3 300 24 1 200 503 25 150 

2023–2024 422 21 100 68 3 400 24 1 200 514 25 700 
 
Détails 2020–2022 v. annexe 2d (p. 293). 
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